
COMPTE-RENDU de la séance du Conseil Municipal
du Mardi 14 juin 2011

Date de la convocation 07 juin 2011

Présents : Ms MAURY, MOTY J., BARDY, GUENON, PIALAT, Mmes SAINT-LOUPT, BOURRINET, LABUSSIERE, 
DUCLOUT, DUVAL
                
Absents : Ms ROUSSE, MOTY B, BAGOUET, GEFFRE, LINTHOUT, HITIER, Mmes GAILLOT, EVEILLE

Pouvoirs : - M. HITIER G. à M. MAURY JC
- M. MOTY B. à M. MOTY J.
- M. ROUSSE J à M. BARDY Y

PERSONNEL

 Par délibération en date du 1er mars 2010 il avait été décidé la mise à disposition de M. Jean-Marc PAJOT Adjoint 
Technique Principal de 2ème classe à la Communauté de Commune du pays de Chalais à raison de 8 heures 45 
minutes hebdomadaire pour une durée d’une année afin d’y exercer des travaux relatifs à sa fonction.
Décision de renouveler cet accord pour une durée d’une année à compter du 1er août 2011,

COMPTABILITE / BUDGET COMMUNE

 Décision d’effectuer des ouvertures de crédit pour la sortie d’actif de l’atelier relais Marc Viandes (n° inventaire  : 
2132*10), pour un montant de 135 681€ du compte 1676 chap 16 en dépense au chap 024 en recette.

 Décision  d’intégrer  les  frais  d’étude  de  la  rue  Remon  qui  ont  été  suivis  de  travaux  au  compte  définitif  de 
l’immobilisation, selon l’écriture suivante :

COMPTE INTITULE DEPENSES RECETTES
2031chap 041 Frais d’études 8 015€
2315 chap 041 Matériel outillage technique 8 015€

 Décision d’amortir  les  frais  d’études,  frais  d’insertion,  frais  de  recherche  et  de  développement  non  suivis  de 
réalisation sur 5 ans.

 Décision d’amortir les frais d’étude du prétraitement des eaux usées de l’abattoir (étude non suivie de travaux), il y a 
lieu d’ouvrir les crédits à hauteur de 9 870€ et d’effectuer un transfert de crédit pour son amortissement sur l’année 
2011 à hauteur de 987€ selon les écritures suivantes : 

COMPTE INTITULE DEPENSES RECETTES
2031chap 041 Frais d’études 9 870€
2313 chap 041 Immobilisations corporelles – constructions 9 870€
6811 chap 042 Dotation aux amortissements 987
023 Virement à la section d’investissement -987
28031 chap 041 Amortissement frais d’étude 987
021 Virement de la section de fonctionnement -987

ASSAINISSEMENT

 Approbation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’assainissement non collectif pour l’exercice 2010.

 Élection  des  membres  de  la  commission  d’ouverture  des  plis  relative  à  la  délégation  du  service  public 
d’assainissement collectif 
Cette commission est présidée par Monsieur Jean Claude MAURY.
Membres titulaires : Michel GUENON, Muriel SAINT LOUPT, Marielle DUVAL
Membres suppléants : Yves BARDY, Joël MOTY, Jean-Claude PIALAT

TRANSPORT SCOLAIRE

 M. le maire rappelle que le conseil  général  n’assurera pas le ramassage scolaire des enfants de la maternelle à 
compter de septembre si la commune d’accueil ne met pas en place un accompagnateur dans le bus. Cette mesure  
prévue initialement en septembre 2010 a été reportée à la rentrée prochaine. Une décision avait déjà été prise en  
juillet 2010 à savoir de ne pas mettre en place des accompagnateurs. Décision de regarder sur le temps des ATSEM 
qui  feront  moins  de  ménage  en  contre  partie,  ou  de  faire  appel  à  du bénévolat.  Un nouveau  vote  aura  lieu 
ultérieurement.

VENTE

 La ferme ADAM et la grange Beignez sont en vente. 80 000 € à débattre pour la ferme ADAM et 20 000 € à débattre 
pour la grange Beignez. Quelques propositions nous sont parvenues. Décision de maintenir la mise en vente de ces 
deux bâtiments.



TRAVAUX

 Point sur l’avancée des travaux de la rue Remon. Les enrobés sont prévus pour le 27 ou 28 juin 2011.
SUBVENTION

 Pas de dossier

DPU

 Pas de dossier. 

CHÂTEAU

Vu le courrier en date du 23 mai 2011 de la maison de retraite souhaitant connaître les intentions « d’acquisition » du 
château par la commune de Chalais,
Vu l’étude « Lafond Grellety » qui précise que seul un partenariat entre la commune de Chalais et la communauté de 
communes du pays de Chalais permettrait de conserver le château dans le cadre de collectivités,
Suite à la proposition de la communauté de commune du pays de Chalais, lors de son conseil communautaire en date du 
9 juin, (fonds de concours de la communauté de communes du pays de Chalais de 12.5 % par an du montant des  
travaux,  pendant  un  nombre  d’année  incertain  et  sous  conditions  d’un engagement  de la  commune dans  un  bail  
emphytéotique avec la maison de retraite)
Décision de ne pas s’engager dans la procédure proposée. (Vote 11 pour – 1 contre – 1 abstention)

QUESTIONS DIVERSES

 Mme Bourrinet suggère de proposer à Logélia le terrain de la métairie qui n’est pas encore viabiliser pour y faire des  
logements.

Le Maire
Jean-Claude MAURY


